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Le mot du Maire 
 

Après deux années où nos libertés ont été contraintes en raison de la crise sanitaire, les activités 

et un cours de vie normal ont pu reprendre en 2022. La rétrospective de la vie communale que 

nous vous proposons retrouve donc son étoffe d’avant COVID. Nous espérons que ce résumé 

vous sera agréable à lire. 
 

Le contexte économique et la situation financière de notre commune, bien que stable, ne nous 

permettent pas encore d’envisager de gros investissements ou des projets d’envergure. En 2023, 

nous avons choisi d’orienter principalement les dépenses pour la réfection de voirie. 
 

Notre commune a connu un changement important : Monsieur Michel MANGEMATIN a fait 

valoir ses droits à la retraite le 1er juillet. Après 36 ans de présence sur notre territoire, notre 

employé municipal, a décidé de mettre un terme à sa carrière professionnelle. Afin de s’habituer 

en douceur à ce changement, il travaille encore 2 jours par semaine pour la commune. Connu 

de tous, reconnu pour sa gentillesse et son dévouement, nous le remercions pour tout le travail 

réalisé et lui souhaitons une longue et paisible retraite. Son successeur, Mr Benjamin LEGARS, 

présent sur notre territoire depuis un an, est déjà connu et apprécié des Celloises et des Cellois. 
 

Je les remercie, sans oublier Mme Marie France MONTCHARMONT, pour leur travail et leur 

implication dans la vie de la commune. Toujours disponibles et dévoués, nos employés 

communaux, se mobilisent pour nous faciliter la vie et rendre notre commune attractive.  
 

Je souhaite également mettre en lumière et remercier les adjoints et les conseillers municipaux 

qui s’impliquent de façon régulière et sans compter pour représenter la commune, la rendre 

dynamique et captivante. Et notamment à Mme Laurence SEBASTIEN qui a, une nouvelle fois, 

pris en charge la réalisation de ce bulletin. 
 

Un grand merci également aux présidents, adhérents, membres d’association qui vous 

proposent diverses manifestations et merci à vous de les transformer en succès. Aux institutrices 

et aux ATSEM qui mettent en place nombre d’ateliers et de sorties pour éveiller nos enfants. Et 

également aux annonceurs, qui malgré un contexte économique difficile, ont soutenu la 

commune : leurs publicités participent au financement de ce bulletin. 
 

La Celle-en-Morvan est une commune dynamique qui depuis de nombreuses années a instauré 

des rendez-vous incontournables qui sont d’ores et déjà programmés pour 2023 : 

• Fête Art et Fleurs en Morvan (fête de la Roseraie) : samedi 27 et dimanche 28 mai, 

• Marché de Noël : dimanche 19 novembre. 
 

Malheureusement, les producteurs intéressés n’étant pas suffisants et la fréquentation trop 

faible, le marché de producteurs ne sera donc pas reconduit. 
 

 

Je vous adresse mes vœux chaleureux de bonheur, d’épanouissement et de santé pour 2023 ! 
 

 

 Le Maire, 

 AM MARILLER
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Au fil de l’année 
 

 

Comme il est de coutume, le dernier week-end de mai, a eu 

lieu la fête Art et Fleurs en Morvan. 

A notre grande satisfaction, même si certains exposants 

habituels n’ont pu être présents, de nouveaux sont venus et 

nous en avons réuni une quarantaine. Le soleil nous avait 

gratifié de sa présence. 

Les nombreux visiteurs, 

au gré de leur flânerie, 

pouvaient découvrir des 

produits régionaux, de 

l’artisanat d’art, des 

plantes, et des rosiers 

bien sûr. La salle des 

fêtes abritait les 

réalisations plus fragiles 

ainsi que les chocolats de l’Arche d’Uriel. Une bonne 

source d’inspiration pour les cadeaux de fête des mères. 

 

 

 

 

 

 

En août ce sont les artistes de l’association des 

Artistes Autunois Contemporains qui ont investi la 

salle du Champ Rosé pour exposer leurs œuvres. Les 

contraintes sanitaires moins strictes cette année ont 

permis de faire à 

nouveau un 

vernissage 

auquel environ 

80 personnes ont 

pris part. Ici 

encore les genres 

et les techniques très différents se côtoient pour le plaisir 

des yeux. Cette exposition qui rassemble plus d’une dizaine 

d’artistes dure chaque année une semaine, autour du 15 

août. 
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Le 24 septembre une journée éco-citoyenne a été 

organisée. Quelques Cellois se sont répartis en 

plusieurs équipes dans différents quartiers et 

hameaux pour ramasser les détritus. Ce fut un 

plaisir de voir des familles avec leurs enfants 

prendre part à la collecte des déchets. Même les 

plus jeunes éco-citoyens ont pris l’opération 

avec sérieux. 

 

 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la deuxième année a eu lieu en novembre le marché de Noël. Nous avons eu le beau temps, 

de nombreux exposants et beaucoup de visiteurs, tout était réuni pour une journée réussie. Parmi 

les exposants se trouvait un joueur de scie musicale qui a fait découvrir le son très particulier 

mais néanmoins agréable de cet instrument. Entre les bijoux, les poteries, les divers objets 

décoratifs, les savons, mais aussi les produits régionaux tels que chocolat, miel, infusions, 

fromages, il y avait de quoi trouver le cadeau qui sort de l’ordinaire pour combler ses proches. 

 

  

 
  un petit air de scie musicale 

 
     

Les créations des  

sœurs du Val St Benoît ➢ 

 

 

 

 

 

 

 
La ferme des Montigots toujours fidèle aux  

manifestations proposées dans la commune  ➢ 

 

On se prépare : gants, chasubles et sacs poubelles 
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Le devoir de mémoire est important. Même si l’on ne vit pas dans le passé, il ne faut pas oublier, 

surtout en ces périodes 

troubles, les évènements 

douloureux qui ont marqué 

notre histoire ni les hommes 

qui ont combattu pour notre 

liberté. 

La commémoration du Maquis 

Socrate est toujours un 

moment émouvant. Merci aux 

porte-drapeaux ainsi qu’à la 

chorale de Cussy en Morvan 

qui est présente chaque année.  

 

 

Bien sûr le 19 mars 1962, le 8 mai 1945 et le 11 novembre 1918 sont également commémorés. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

19 mars 11 novembre 

Lecture des noms des morts La Chorale de Cussy 

Madame CARTY donne le ton 

pour La Marseillaise 
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Les Travaux 
 

Grâce à une gestion saine des finances par Madame Le Maire, même si l’heure reste à la 

prudence, divers travaux ont pu être réalisés : 

• deux chaudières, l’une à la garderie et l’autre dans le logement situé au-dessus de 

l’école ont été remplacées. En 2023 celle de la salle des fêtes devrait également être 

changée. 

• concernant les travaux de voirie il y a eu 

la réfection du chemin des Montigots et 

du chemin des Mériaux par EUROVIA. 

• la passerelle vers le camping ainsi que le 

petit pont de la Roseraie ont été refaits. 
 

Pour les achats de matériels, nous noterons : 

• l’achat de rideaux occultant pour l’école 

afin que la maîtresse puisse utiliser son tableau 

blanc interactif les jours ensoleillés ; 

• l’achat de 40 chaises pour la salle des fêtes ; 

• l’achat et l’installation de matériel pour avoir la connexion WIFI dans la mairie et la 

salle des fêtes ; 

• l’achat de matériel pour les employés communaux : une tronçonneuse sur batterie, une 

perceuse, une visseuse, entre-autre. Si nous avons rajeuni notre personnel, il faut aussi lui 

donner les moyens de travailler ! 

 

Bien entendu les travaux d’entretien courant sur tout 

le territoire de la commune n’ont pas été délaissés. 

Michel et Benjamin, de temps en temps rejoints par 

quelques bénévoles, œuvrent aussi dans la Roseraie. 

Cette année encore beaucoup de visiteurs, venus 

d’horizons divers ont félicité leur travail. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



6 
 

Les activités 
 

En 2022, la municipalité a mis en place, parfois en partenariat avec d’autres organismes, 

différentes activités accessibles au plus âgés. 
 
 

Activité physique adaptée 
 

Au cours de l’année 2022 des cours d’activité physique adaptée à destination des retraités ont 

été mis en place par le CIAS (centre d’action sociale inter-communal) et financés par le 

département de Saône et Loire par la conférence des financeurs de la prévention de la perte 

d’autonomie. Une quinzaine de personnes se retrouvait chaque semaine à la salle des fêtes de 

Champ Rosé pour participer à cette rencontre qui a pris fin en décembre 2022.  

Non reconduite, par les organismes qui l’avait mise en place à l’origine, l’activité est maintenant 

proposée par la commune. En effet, elle était très appréciée des séniors qui ont sollicité la mairie 

en lui demandant de prendre le relai afin de poursuivre cette action. Ils reconnaissent à chacune 

des séances une grande efficacité : les mouvements faits régulièrement avec un animateur les 

aident énormément lors de la mobilisation dans la vie courante (niveau épaules et genoux 

principalement).  

L’activité a repris le 17 janvier 2023, moyennant une participation de 20 € par personne et par 

trimestre, et se déroule le mardi matin de 9h à 10h à la salle du Champ-Rosé sous la houlette de 

Mr Francesco Léonetti.  

Afin de tenter de limiter le coût pour la commune, un dossier a été fait et une demande de 

subvention est en cours.  

N’hésitez pas si vous voulez rejoindre le groupe, rendez-vous sur place le mardi matin. 
 

 

Les ateliers « Bons jours» 
 

Présentés lors d’une réunion courant octobre par Mme Sarah DURAND, ce programme est 

porté par la Mutualité Française et un certain nombre de caisses de retraite. C’est un ensemble 

de thématiques qui offre différentes propositions afin de répondre aux enjeux du vieillissement. 

Dans ce cadre, l’atelier « Vitalité » a été planifié en fin d’année et s’est terminé en février 2023.  

D’autres ateliers seront programmés en cours d’année : la thématique de chaque atelier sera 

décidée en fonction des réponses données par les personnes ayant assistées à la réunion de 

présentation et affinée avec les participants. L’inscription se fait à la première séance de chaque 

atelier et le coût s’élève à 20 ou 25 € par atelier c’est à dire pour 7 ou 8 séances de 2h environ. 

Le programme peut vous être communiqué par mail par Mme Durand et de la documentation 

est à votre disposition à la mairie. 
 

 

Informatique 
 

Grâce à l’association « La Peurtantaine », située à Roussillon en Morvan, nous avons pu mettre 

en place des cours d’informatique. Chaque semaine entre novembre 2022 et février 2023 inclus, 

les participants ont pu bénéficier de 2 heures de formation.   
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La Bibliothèque 
 

 

 

Le saviez-vous ? Sur le site de la Roseraie se situe la bibliothèque. Ouverte à tous, petits et 

grands, elle regorge d’ouvrages pour tous les goûts, tous les styles. Les amateurs de romans 

régionaux, de bandes dessinées, de thrillers, de documentaires ou autres trouveront forcément 

un livre qui les intéressera.  

Mais à la bibliothèque de La Celle En Morvan il n’y a pas que de la lecture. Il y a aussi des 

expositions, des animations pour les enfants pendant les vacances scolaires. 

Elle accueille également les enfants de l’école régulièrement. 

Pour ne rien manquer connectez-vous sur www.bamccgam.fr. 

Vous pouvez vous y rendre les mardis de 16h30 à 18h30, les mercredis de 10h00 à 12h00 et les 

samedis de 10h00 à 12h00. 

N’hésitez plus, poussez la porte et vous passerez un moment agréable.  

http://www.bamccgam.fr/
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L’école 
 
Au cours de l’année 2022 les enfants de l’école ont travaillé sur le bien-être.  Ainsi les 41 élèves, 

19 en classe de Moyenne et  Grande Section avec Madame Landrot aidée de Madame Carty et 21 

en classe de CP/CE1 avec Madame Declerc ont pu tout au long de l’année découvrir et participer à 

des activités qui seraient bénéfiques pour leur corps ou leur esprit. 

Activités culturelles sportives ou scientifiques ont rythmé leurs journées. 

 

Toute l’année les deux classes se sont rendues à la bibliothèque de la Celle en Morvan afin d’enrichir 

leur culture littéraire. Les enfants ont aussi pu bénéficier de l’opération Ecole et cinéma 

(visionnage de 3 films au cinéma Arlety à Autun). Enfin avec l’aide de Martine Forrer, conteuse les 

élèves des deux classes ont découvert l’histoire du Petit Prince et l’ont mis en scène à la Roseraie. 

 

   Spectacle le Petit Prince 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Conte avec Martine 

 

 

 

 

 

 

 

Le sport a aussi été mis en avant avec la participation toute l’année aux rencontres inter école 

USEP, à la journée du sport scolaire à Montceau les Mines ou encore au cross des familles. 
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Des sorties à la journée ont aussi été réalisées comme une sortie au Parc de l’Auxois pour la classe 

maternelle ou encore une journée au lycée hôtelier de Château Chinon dans le cadre de la semaine 

du goût pour la classe des Cp / Ce1. 

 

Sortie au lycée 

 hôtelier➢ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sortie au Parc de 

 l’Auxois➢ 

 

 

 

 

 

 

Enfin les enfants ont continué de s’occuper de leur jardin avec Julien.  
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Les associations 
 

Certaines associations nous ont fait parvenir des articles : vous pourrez les lire ci-dessous.  

N’oublions pas, pour autant les autres : 

Le club de pétanque, présidé par Monsieur David SIMONOT, qui, grâce à une équipe 

dynamique et ses joueurs talentueux fait rayonner le village bien au-delà du département.  

Le Fun Car Club, présidé par Monsieur Philippe GUICHARD. Cette association aussi 

ne se cantonne pas à notre commune. Ses pilotes sont présents sur bien des courses à l’extérieur. 

Le comité de réfection de l’Eglise, présidé par Madame Michelle FINEL organise 

notamment un repas choucroute tous les ans pour récolter des fonds qui servent à l’entretien de 

l’église. 
 

 

Le comité des Fêtes de la Celle-en-Morvan 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

10 
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Le Club St Merry 
 

Bonjour à vous Celloises et Cellois. 
 

 Le Club des aînés de la Celle revient vers vous depuis ces années vides de co (ah 

non de Covid !!!). De nouveau le Champ Rosé nous accueille merci à Madame Notre Maire 

et à son Conseil. 
 

 Nous avons surpassé ces moments de solitude, et désormais chaque 3eme jeudi du 

mois nous nous retrouvons pour un après-midi de jeux, de discussions et de goûter. Cette 

année un voyage avait été programmé pour juin mais, bien que sollicité depuis avril, je n’ai 

pas pu trouver un autocariste pour la date fixée même en changeant cette date. Cette 

manifestation a été remplacée avec bonheur, à l’initiative des adhérents, par une petite 

collation laquelle a resserré les liens s’il en était besoin. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Lorsque je regarde la liste de nos adhérents, nous sommes 25 fidèles dont 9 qui 

nous viennent de l’extérieur, et mêmes de Côte d’or. Il est vrai que ces 3 dernières années 

ont fait du mal aux associations.   
 

 Alors je veux faire un appel au peuple. Un après-midi par mois pour se retrouver 

ce n’est pas une chose insurmontable, de plus nous accueillons sans conditions, retraités 

ou non, hommes ou femmes, jeunes et moins jeunes, riches ou moins riches …... 
 

 Bon j’arrête de pleurnicher, venez vous joindre à nous.   
 

 Pour l’année prochaine 2023, nous ferons la galette en janvier, un goûter beignets 

en février, nous essaierons un petit voyage en juin, un casse-croûte morvandiau en octobre 

et évidemment un arbre de Noël même si nous n’y croyons plus guère. Mais chaque mois 

un goûter, pâtisseries et boissons, vous sont proposées, mais on peut toujours changer. 
 

 De plus en 2023 le bureau du club sera renouvelé, donc changement de têtes, donc 

autres idées, autres projets … Ne sentez vous pas un vent de renouveau. 
 

 Bonne année à vous et … à bientôt.  

Michel NICOLAS  
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La Celle-en-Morvan est riche d’artisans, de commerçants et d’artistes. Comme nous 

avons eu l’occasion de le faire à plusieurs reprises et comme nous prenons plaisir à le faire, 

nous souhaitons vous présentez plus particulièrement l’un d’entre eux : Prunelle’s Céramique, 

artiste installée depuis quelques années sur le territoire de notre commune. 
 

 

Prunelle’s Céramique 
 

 

Prunelle’S Céramique, c’est le nom de l’enseigne de Madame Stéphanie 

CALVIN, installée rue de l’Eglise St Agnan à La Celle En Morvan. 

 

Ce n’est pas un hasard si Madame CALVIN a choisi La Celle En Morvan pour sa reconversion 

professionnelle. En effet c’est dans la maison familiale qu’elle a décidé de venir installer son 

atelier de céramiste, loin de la vie trépidante de Paris où elle travaillait auparavant. Alors qu’elle 

exerçait dans un tout autre domaine, Madame CALVIN s’était déjà adonnée à la céramique 

pour ses loisirs. Pendant cinq ans elle prend des cours et fait des stages. Elle est encouragée par 

ses professeurs qui voient dans ses réalisations son réel potentiel. Elle décide donc de se lancer 

et revient pour créer son atelier. 

Elle effectue des stages notamment au centre professionnel international de formation aux arts 

de Nancy ainsi qu’au centre international de formation aux métiers d’arts et de la céramique de 

St Amand en Puisaye afin d’améliorer sa technique et d’en découvrir de nouvelles. 

Son travail, comme vous pourrez le constater sur les photos ne ressemble pas aux choses que 

l’on peut voir un peu partout, chaque pièce est unique. Certaines poteries demandent des heures 

de travail tellement elles ont de détails et de finesse. 

Madame CALVIN réfléchit également à la possibilité de donner des cours pour transmettre son 

savoir faire. 

On peut la retrouver lors de certaines manifestations, marchés de Noël, etc… Courant du 1er 

trimestre 2023, Madame CALVIN ouvrira sa boutique à son domicile.  

Vous pouvez consulter son site internet www.prunelleceramique.com, la contacter au 06 62 04 

66 46. 

 

Une partie de l’atelier  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Au marché de Noël de La Celle En Morvan    

http://www.prunelleceramique.com/
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Etat Civil 
 

Naissances      

 WAKI Lucy Claire Fabienne  le 07 Août 2022 

  CHEVALIER Victoire  le 11 Août 2022 

 

Baptêmes républicains     

  MANGEMATIN Théo  le 06 Août 2022 

  MANGEMATIN Dimitri  le 06 Août 2022 

 

 Mariage 

  M REY Patrick & Mme GOBERT Christelle  le 17 Décembre 2022 

 

Décès                       

Mme BOURGOY Marie Thérèse  le 06 Janvier 2022 

M ROULOT Hubert  le 23 Août 2022 

M CHEVROT Fernand  le 21 Novembre 2022 

Mme LIABAUD Dominique  le 26 Novembre 202 

M CANAL Jean-Jérôme  le 07 Décembre 2022 
 

  

13 



14 
 

Bloc Notes Municipal 
Mairie de La Celle En Morvan 

45 Rue de l’Eglise Saint Agnan 

71400 LA CELLE EN MORVAN 

 : 03.85.54.10.69 

@ : mairielacelleenmorvan@wanadoo.fr 

Site internet : https://www.lacelleenmorvan.fr 

 

Le secrétariat est ouvert : le lundi de 14h à 18h ; le mercredi de 9h à 12h et le vendredi de 14h 

à 18h. 

Permanences du maire et des adjoints : sur rendez-vous. 

 

Tarif de location des salles : 
 

❖ Salle du Champ Rosé (salle des fêtes) :  

• habitants de la commune : jusqu’à 80 personnes :  200,00€ par week-end 

  de 81 à 120 personnes : 290,00€ par week-end 

 

• habitants hors commune : jusqu’à 40 personnes :   240,00€ par week-end 

de 41 à 80 personnes :   310,00€ par week-end 

de 81 à 120 personnes : 345,00€ par week-end 

 

  ❖ Salle verte : 70,00€ par week-end 

 

 

Vie pratique : 
 

Le village dispose d’un dépôt de pain tenu  par Madame Sandrine PACAUD. Il faut réserver 

au 06.27.29.84.89. 

Tous les jeudis la boucherie Philipe et Servais, bouchers à Anost, fait une tournée sur notre 

commune et vous propose viande, charcuterie, plats cuisinés, …Pour toute commande appelez 

le 03.85.82.72.85. 

 

 

Traitement des déchets, ordures ménagères et encombrants. 
 

Nous faisons appel à votre civisme et vous rappelons que des points de collectes pour le verre, 

le papier et le plastique sont répartis à divers endroits de la commune, à savoir dans le bourg 

sur la place, rue du Chêne et à Polroy. Merci de ne pas déposer d’autres déchets vers ces points 

de collecte. La déchetterie vous permets de jeter vos déchets verts, gravats, déchets non 

recyclables, ferrailles, cartons, appareils électroménagers, piles … Elle dispose également d’un 

point relais pour les vêtements.  

 

Horaires d’ouverture de la déchetterie : 

* tous les lundis de 9h à 12h 

* les mercredis, vendredi et samedis : de 14h30 à 18h30 du 1er avril au 30 septembre 

   de 14h00 à 17h00 du 1er octobre au 31 mars.  

mailto:mairielacelleenmorvan@wanadoo.fr
https://www.lacelleenmorvan.fr/
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Depuis le 1er janvier 2023 les 

consignes de tri ont changé pour le 

plastique et le papier. 

Ci-contre, quelques consignes ainsi 

que le calendrier de ramassage pour 

2023. 
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Meilleurs Vœux pour 2023 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Photos de le Roseraie au printemps 2022 prises par drone par M LAVESVRE 

 


